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Fédération Nationale des Industries Chimiques - Rhône-Alpes 

Chimie - Caoutchouc- Industrie Pharmaceutique - Répartition Pharmaceutique - Droguerie -

Laboratoire d'Analyses Médicales - Navigation de Plaisance - Officines - Pétrole - Plasturgie -

Négoce et Prestations de services 

Aux Maires des communes de la région Rhône-Alpes

Lyon, le 6 mars 2020, 

Objet : protection sanitaire des salariés et des populations 

Madame, Monsieur le Maire, 

Depuis le 17 mars, dans le cadre de la lutte contre l'épidémie de covid-19 le gouvernement a décrété le confinement 

généralisé de la population. En tant que Maire d'une commune, nous savons que vous êtes en première ligne pour 

faire appliquer ces dispositions et pour mettre en œuvre toutes les mesures d'accompagnement nécessaires auprès de 

vos populations. 

Nous nous adressons aujourd'hui à vous car jusqu'à présent, une lacune majeure persiste dans la politique menée : 

De nombreuses activités économiques non-essentielles continuent de tourner, exposant ainsi salariés et 

populations à la contamination entre autres. 

En effet nos industries pour la majorité sont classées SEVESO ! Les travailleurs en effectif minimum, vont travailler la 
boule au ventre, ils ne sont pas sereins, ils n'ont pas la tête à travailler et cela est normal dans le contexte actuel ! 

Malgré le professionnalisme de ces travailleurs comment évincer le risque industriel dû au surmenage et à la peur ? 

Quelles dispositions avons-nous en cas d'incident ou d'accident grave ? 

Comment les hôpitaux déjà sur le pied de guerre et surchargés pourront-ils prendre en charge la population et les 
travailleurs si un accident industriel survenait ? 

Quand l'épidémie viendra à toucher une majeure partie de nos industries, qui sera là pour mettre en sécurité celles-ci ? 

Si ces entreprises ne se situent pas forcément sur votre territoire, nous savons en revanche que bon nombre de 

salariés qui y travaillent sont des habitants de votre commune. Ainsi, vos administrés sont chaque jour un peu plus 

exposés au Covid-19, dans un contexte de saturation prochaine du système de santé. 

Pour ces raisons, nous vous sollicitons sur ce front, et nous vous demandons d'interpeller le Préfet pour qu'il fasse 

cesser l'activité de toutes les entreprises qui ne sont pas essentielles à la lutte contre le virus ou au maintien des 

chaînes d'approvisionnement vitales. 

Nous ne pouvons pas accepter que des milliers de personnes soient inutilement mises en danger pour que quelques 

industriels sauvent quelques points de marges financières. 

Il y a urgence, nos vies valent plus que leurs profits ! 

Sachant votre sensibilité à la cause des salariés comme des populations les plus fragiles, 

Veuillez recevoir nos salutations militantes. 
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